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Histoire

Premices ä l'Operation «SUNRISE»

Le sang epargne
ou l'audace du colonel Mario Martinoni

Le 1er mai prochain sera officiellement commemore d Losone le 50 anniversaire de l'operation «SUNRISE»,

soit l'aboutissement des tractations entreprises en mai 1945 aupres des belligerants, entre autres

par le major Max Waibel. Ces demarches ont debouche sur la reddition des forces du Reich en Italie du

Nord, evitant egalement ä la Suisse les consequences funestes d'une Prolongation de la guerre, voire des

violations de sa frontiere.

¦ Col Dominic M. Pedrazzini

Le 2 mai 2005, un colloque
international reunira ä Locarno
des historiens qui analyseront
les difförents aspects de ces ne-
gociations et leurs consequences.

Inedit en Suisse romande,
mais encore tres present au Tessin,

un autre incident a retenu
notre attention. En 2003 parais-
sait ä Cöme un ouvrage abon-
damment illustre relatant un
episode parmi les evenements
qui ont amene des unites
allemandes stationnees dans la
region de Cöme ä tenter de passer
en Suisse ä fin avril 1945'.

La frontiere suisse etant dose,

leur reddition, leur eventuel
internement en Suisse ne vont
pas sans perils, sous la pression
des diverses forces en presence.
Le 18 octobre 1944 dejä, parti-
sans et fascistes se sont violem-
ment accroches dans la montagne

ä Bagni di Craveggia, aux
confins italiens du val Onserno-
ne. Le pire est evite gräce aux
lieutenants tessinois Federico

Marescotti qui y perdit la vie et
ä Augusto Rima2. Or, tout peut
basculer. L'annee suivante, le
drame est ä nouveau previsible
au sud du Tessin.

Alerte ä la frontiere
Au poste frontiere de Chiasso,

le 26 avril 1945 en debut
d'apres-midi, le drapeau de la
republique fasciste de Salö est
amene et tombe dans la boue,
les couleurs italiennes de Sa-
voie sont hissees sous les ap-
plaudissements des temoins.
Dans la region, les partisans
n'arretent pas leurs expeditions,
mais les Allemands refusent de

se laisser arreter par des francs-
tireurs. Le 27 avril, ä 14 h30,
un train sanitaire allemand arri-
ve ä Chiasso; les patients sont
plus de 400, accompagnes de
13 medecins. Le lendemain, le
convoi arrive ä Mendrisio, en
vue d'un internement en Suisse.
Plus tard, ä Ponte Chiasso, une
colonne sanitaire allemande s'a-
vance, venant de la villa d'Este

que la Wehrmacht a transformee

en höpital de campagne. Sous
Pembleme de la Croix-Rouge,
ce sont 500 blesses, medecins et
infirmieres. tout l'höpital militaire

de Bologne qui attend de

pouvoir entrer en Suisse. Le

gros des forces allemandes
stationnees ä Cöme est rassemble
dans le Stade aux ordres du
general Hans Leyers. Un detachement

d'une centaine de

personnes, appartenant ä la
Wehrmacht et ä un etat-major special
de la Marine, mais aussi quelques
SS (la plupart des officiers), se

presente ä Ponte Chiasso et
demande ä passer en territoire
helvetique. On Signale aussi trois
vehicules lourds avec remorque.
charges d'explosifs et d'armes.
Les Allemands refusent toujours
de se rendre aux partisans et
s'appretent ä passer le poste de

douane. Les Suisses, dejä alertes
le soir du 24 avril, les refoulent.

Entre le marteau et
l'enclume...

Dans la nuit, une fusillade se

declenche le long de la frontiere

Ricciotti Lazzero: La guerra sul confine. Nazisti e repubblichini sul lago di Como. La resa dei Tedeschi al
yalico di Chiasso. Como. Istituto di Storia Contemporanea «Pier Amato Perretta». Grafica Marelli. 2003.

Paolo Bologna: «18 ottobre 1944. Bagni di Craveggia. L'ultima disperata battaglia partigiana ai Bagni di
Craveggia». Novara N° I. 1975, rivista bimestr. della Camera di Commercio Industria Artigianato e Agricoltura di
Novara. Augusto Rima: I fatti dei bagni di Craveggia del 18 ottobre 1944: una delle piü gravi violazioni territoriali
della Svizzera in tempo di guerra. Losone, 1989 (1. ed. 1979).

«MS N 4-5 - 2005 49



Histoire

entre des Allemands qui tentent
d'avancer et les partisans. A
deux heures du matin, le
commandement suisse fait evacuer
toutes les maisons situees aux
alentours du poste de douane.
On craint un affrontement entre
belligerants, dont nombre de

partisans italiens, au milieu des-

quels la population civile pourrait

se trouver prise.
Le premier-lieutenant mede-

cin Luisoni decouvre ä Phötel
Bahnhof tout proche une
charmante demoiselle qui dort paisi-
blement. Elle se reveille et lui
dit en italien, avec un accent
anglais qu'il faut lui laisser sa

chambre, les combats cesseront
sürement le soir meme, les A-
mericains progressant dejä
depuis Cöme. Est-ce une espion-
ne? Proteges par des sacs de

sable, les hommes du capitaine
Otto PedrazzinP veillent aux
fenetres, avec l'ordre precis
d'empecher la colonne allemande

de penetrer en Suisse. Ils sa-

vent que ces combattants, la-
ches dans la nature, prives de

leur encadrement habituel, me-
nent leur propre guerre. Nos
soldats ont recu l'ordre de tirer
sur tout agresseur. Le cas ne se

presentera pas, bien que la frontiere

ne soit pas vraiment
impermeable: aucun obstacle n'y
a ete edifie!

Sur le versant italien, la
colonne allemande attend sur la
grande place attenante ä la douane.

A Chiasso, des armes auto-
matiques sont mises en position
sur les toits, mitrailleuses et
canons antichars dissimules dans
Fentree des bätiments. Charges

d'armes, de munitions et d'ex-
plosifs, les autocars restent blo-
ques ä la frontiere. L'ordre donne

ä la compagnie de grenadiers
32 est clair: occuper et tenir la
douane et ses alentours, empe-
cher quiconque de franchir la
frontiere, appuyer par le feu les

postes avances.
Aux premieres heures du

jour, des groupes de partisans
s'approchent. La Situation s'ag-
grave; il est evident que les
Allemands reagiront ä toute pro-
vocation et pourront etre ame-
nes ä franchir la frontiere. De-
termine, le commandant de
bataillon va parlementer avec les
officiers de Pautre cote des bar-
beles. «Nous ne nous rendrons

qu 'aux Americains, maintien-
nent les Allemands, si nous
sommes attaques par les partisans,

nous riposterons4.»
La Situation devient preoccu-

pante. Un partisan tente de

s'emparer par la force du pisto-
let- mitrailleur d'un officier de

la Wehrmacht qui lache son

arme; un coup part, blessant un
soldat allemand et un partisan
italien. De Cöme parvient le

grondement des canons de Pa-

vant-garde americaine. Pendant
ce temps, les frontaliers s'en-
fuient. On apprend que de petits
groupes d'hommes de la
Wehrmacht ont reussi ä entrer en
Suisse par les bois et ä atteindre
Chiasso. Devant l'ecole,
plusieurs d'entre eux remettent
leurs armes ä un des soldats de

notre protection antiaerienne.
La nuit se fait oppressante.

Le 28 avril, Luisoni, seul me-
decin sur le front, contröle, sec¬

tion par section, la division sanitaire

allemande arrivee en Suisse
le soir precedent. Elle est

composee d'un höpital de campagne
mobile avec tous ses moyens
motorises avec, en outre, un cre-
matoire et un groupe d'accortes

personnes qui suivent habkuelle-
ment les armees! La colonne,
stationnee sur le terrain du Foot-
ball-Club de Chiasso, achevera

son periple en Argovie.

Necessite fait loi...

A l'aube de ce meme 28 avril,
sous une pluie persistante, le

colonel Mario Martinoni arrive
ä Chiasso. Commandant du
regiment tessinois d'infanterie de

montagne 32/regiment frontiere
de carabiniers de montagne 64\
cet officier, tres estime au Tessin,

est responsable du secteur
meridional de ce canton. Selon
Ricciotti Lazzero, il telephone ä

maintes reprises ä Berne, infor-
mant le Commandement de

l'armee de la Situation, tentant
de faire revoquer l'ordre qui in-
terdit Pentree de la Suisse aux
belligerants.

Voyant que rien ne se passe, il
decide d'aller parlementer direc-
tement avec eux. Le consul de

suisse ä Milan, Franco Brenni.
vient d'arriver. La discussion
s'envenime. Obstines, les
Allemands ne veulent se rendre

qu'aux Americains. A dix heures,

Berne confirme par telephone

l'ordre de ne laisser entrer en

Suisse aucune personne armee
mais autorise toutefois Penvoi ä

Cöme d'un officier parlant Pan-

s (1915-1982) officier instructeur d'infanterie, cdt cp gren 32. batJus mont 32. batJus mont 96. rgt inj'mont 30, br
fr 9. attache militaire ä Rome.
4 R. Lazzero. op. cit. p. 37.
5 Selon l'Organisation des troupes 1938, certains regiments d'infanterie, recrutes dans la zone frontiere et formes
d'homme en äge de servir en e'lite, forment l'ossature de regiments frontiere formes d'hommes appartenant ä l'e'li-
te, la landwehr et le landsturm. Le commandant des deux formations est en principe le meme.
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glais, charge de traiter avec les

Allies la reddition des troupes
allemandes6. Sur ces entrefaites,
les reserves d'explosifs et des

autocars de la Kriegsmarine, qui
ont rejoint pendant la nuit, arri-
vent ä proximke du territoire
suisse.

L'officier pressenti est le capitaine

Alfredo Bernardoni, adju-
dant de regiment, seul anglopho-
ne; il est accompagne du capitaine

Bruno Regli. Le drapeau
suisse fixe ä Pavant de la voitu-
re, ä l'arriere un drapeau blanc,
le colonel Martinoni se Joint ä

eux. Arrives ä Cöme, ils rencon-
trent un general americain qui
leur decrit une Situation des plus
explosives, n'excluant pas des
combats sur territoire helvetique.

On designe le major De-
vvitt qui, escorte par des blindes,
va suivre la voiture des emis-
saires jusqu'ä la frontiere puis,
seul avec eux, parlera aux
Allemands. L'Americain est un tan-
kiste, energique et efficace, ne
perdant pas de temps en discus-
sions. II declare sans ambages
qu'il ne veut plus entendre parier

de conditions de reddition.
Les Germains doivent seulement
deposer les armes et se rendre.
Dewkt fait avancer les soldats
de la Wehrmacht qui, un ä un,
deposent leurs armes. Le lieutenant

tessinois Andre Tajana te-
moigne d'une scene etonnante:
ces hommes, repartis sur deux
rangs en bon ordre, pleurent
d'humiliation, faisant encore

preuve de discipline. Desarmes,
ils suivent ä pied la colonne
americaine en direction de

Cöme. II est 13 h 15; tout s'est
deroule en quelque dix minutes.

Ricciotti Lazzero evoque le

retour ä Chiasso du colonel
Martinoni. A peine arrive, il
recoit un appel telephonique du
commandant du 3e corps d'armee,

Herbert Constam, qui Pac-

cuse d'avoir quitte son poste
pour se rendre ä l'etranger. Mario

Martinoni tente d'expliquer
son attitude et precise qu'avant
de partir il a remis son
commandement ä un rempla9ant. En
vain! Des le 30 avril, le
lieutenant-colonel Piero Balestra as-

sume par interim son commandement,

Martinoni restant
toutefois le commandant titulaire
du regiment d'infanterie 32
jusqu'ä la fin de l'annee 1946. Le
colonel EMG Emilio Lucchini
lui succede en 19477. Les
soldats tessinois apprennent avec
stupefaction la mise ä Pecart
d'un chef respecte. Le 29 avril
dejä, le regiment 32 est retire de

la frontiere, deplace dans le val
di Muggio et releve par un

corps de troupe uranais.

Le 30 avril, apres avoir ete

regu avec son successeur par le

commandant de la 9e division,
Samuel Gonard, le colonel
Martinoni, epuise, est hospitalise ä

Locarno8. Tout le Tessin s'e-
meut; toutefois les ordres sont
execut.es. non sans amertume.
Par solidarite, les officiers de

son etat-major ne parlent et n'e-
crivent plus qu'en italien, quitte
ä ne pas etre compris de tout le
monde. Dans la presse comme
dans la population, ne s'excla-
me-t-on pas: «Nessun ticinese
ha tradito la patria9\» Cette
ebullition occulte quelque peu
le jeu des personnes et des

circonstances. La Situation n'est
pas aussi evidente que la
version generalement admise ne le
laisse parakre.

Une incomprehension
reciproque

La version des faits qui vient
d'etre relat.ee doit etre partielle-
ment revue ä la lumiere de deux
documents: la plainte du colonel
Martinoni contre le colonel
commandant de corps Constam,
adressee le 15 mai 1945 au
general Guisanl0, la decision de ce
dernier du 20 juin 1945. Sans

entrer dans les details, nous
constatons que le colonel Martinoni

reproche au commandant
du 3C corps d'armee - et c'est
l'objet de sa plainte - un traitement

injuste dans les relations
de service, un abus d'autorite et
Patteinte ä Phonneur dans sa

qualite de commandant de troupe

et de citoyen tessinois". Ces
accusations ont pour cadre le
service accompli par le regiment
d'infanterie 32/regiment frontiere

64, du 19 fevrier au 17 mai
1945 et pour objet les modalit.es
de Subordination et d'engage-

Dans le Journal de combat du regiment 32, il est precise que, le 28.04.45 ä 1000. le commandant de regiment,
l'adjudant et le capitaine Regli, se rendent ä Cöme: «(...) su invito dell'Cdo dell Es (ercito) Sig. Magg. Bracher)
per Parlamentäre con i Cdi. Alleati in merito alla resa dei militi tedeschi che affollavano la frontiera di Chiasso.»
Berne, Archives föderales, Tagebücher der Einheiten und Stäbe, E 5790IE.
7 Armee suisse - Ordre de bataille, Berne. 1945, 1946, 194.
Journal de combat du igt inj 32. Berne, Archives föderales.

' R. Lazzero: op. cit. p. 40.
Col Martinoni Mario,» AI Commandante in capo dell 'Esercito svizzero « Minusio, 15.5.45 (Collection particulie-

re tessinoise).
" Der Oberbefehlshaber der Armee, Entscheid, N° 17830. A.H.Q. 20.6.45. (Collection particuliere tessinoise).
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ment des troupes dans la con-
joncture du moment au sud des

Alpes. II faut savoir qu'ä la fin
de sa releve, le regiment restera
en service pour assurer la securite

ä la frontiere sous le nom de

regiment d'Intervention du Tessin

Sud. Le fameux 28 avril
1945, date de Pentrevue de Cöme,

ce groupement de combat
est renforce par le regiment
d'infanterie 21 aux ordres du colonel
Stöcklin, en raison de la menace
et de la fermeture totale des

frontieres qui sera effective le 29
avril. Le regiment Martinoni, re-
manie, est replie dans le Mendri-
siotto. Le plus äge des comman-
dants de regiment recoit le
commandement le plus important en
effectifs. Or, le 29 avril, ä la suite

d'une crise de nerfs, le colonel

Martinoni doit ceder son
commandement au lieutenant-
colonel Balestra et est mis en

conge de maladie. A la fin de

celui-ci, le 12 mai, le commandant
de corps Constam prolonge ce
traitement pour les cinq jours de

service restants, ce qui est tres
mal compris12.

Les griefs du colonel Martinoni

portent sur quelques faits
essentiels:

1. Une demande d'engagement

du Service complementai-
re feminin (SCF) pour le Service

du mess des officiers de

Petat-major du regiment, qui a

ete refusee par Constam pour le

motif que plus aucune SCF ne
doit etre engagee aupres des

troupes de la brigade frontiere
9. Cette decision est consideree
comme offensante pour les SCF
tessinoises et tous les militaires
de la brigade frontiere 9.

2. L'emploi conteste d'une
Station radio, les changements

J^BffL.^*-

'i
m m

*mY

Le colonel Martinoni ä Cöme.

tactiques et la nouvelle Subordination

ordonnee par le
commandant du 3e corps d'armee.

3. Surtout, des incidents de

nature personnelle resultant de
la Situation ä la frontiere.

Reprenons brievement le

cours des evenements tels qu'ils
sont decrits dans la decision du

general Guisan du 20 juin 1945.
Le Departement militaire föderal
a emis des ordres pour le

comportement des troupes en temps
de guerre13. Entre autres, Pinter-
nement uniquement des unites
sanitaires allemandes. Le 28 a-

vril, le major EMG Bracher s'in-
forme de la Situation ä Chiasso

aupres de Martinoni, qui propose
d'interner aussi d'autres troupes

de la Wehrmacht et d'en-
voyer un parlementaire en Italie.
Apres quoi, Martinoni part pour
Cöme oü il s'entretient avec les
commandements allemands et
americains, dans le but de soula-

ger son pays d'une menace
evidente et de donner la possibilite
aux Allemands de capituler. A
son retour, Constam lui telepho-
ne. le rendant attentif aux
reserves d'usage dans une teile
Situation.

Martinoni se sent offense par
ces propos et redige un rapport
ecrit. Sur ces entrefaites, et ma-
nifestement sans Pen avoir
informe, des changements ont ete

apportes dans l'ordre de bataille
des troupes du Tessin Sud. Ex-
tenue et froisse, Martinoni fait
une crise de nerfs, ce qui, bien
entendu, Pempeche d'assister
au rapport du 29 avril sur le re-
groupement des formations.
Soigne, il est transföre ä la cli-
nique S. Agnese ä Locarno
jusqu'au 11 mai. II est convoque,
le 12, ä un entretien personnel
avec Constam qui, auparavant,
lui a interdit de prendre conge
de ses officiers et de recuperer
ses affaires personnelles au PC
du regiment.

En conclusion, le document
cite mentionne que l'on ne peut
reprocher au commandant du 3e

corps d'armee d'avoir interroge
le colonel Martinoni par tele-

phone sur la Situation ä la
frontiere, ni de lui avoir fait part de

ses remarques. Apprenant les

details, Constam reconnak meme,

lors de l'entretien du 12

mai, l'utilite du deplacement de

Martinoni ä Cöme. Mais, lors-

12 Au rapport du chefde l'EMG du 28.4.45 ä Burgdorf.
" Notamment, Subordination ä la 9'division et arrivee du regiment 21.
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que ce dernier apprend qu'il be-
neficie d'un conge medical sup-
plementaire, il se sent offense,
car il estime etre gueri, en depit
du doute que Constam semble

eprouver et des menaces du
colonel ä son encontre.

Quoi qu'il en soit, le
commandant du 3e corps d'armee
est en droit de maintenir le
colonel Martinoni ä son regiment,
meme remanie. La guerre, est-il
precise, aboutit ä des situations
oü la resistance nerveuse d'un
commandant de regiment peut
etre soumise ä une pression plus
forte encore que celle eprouvee
par le colonel Martinoni les 28
et 29 avril 1945. Ceci n'est pas
exceptionnel et doit etre appre-
cie calmement.

En conclusion, le general de-
cide que la plainte du colonel
Martinoni est justifiee quant ä

l'interdiction qui lui a ete signi-
fiee de retourner ä son PC pour
saluer ses officiers. Lä, le
commandant du 3C corps d'armee
est alle trop loin. Cette mesure
doit etre reprouvee. Pour tous
les autres points, la plainte est
rejetee.

Peut-on parier d'injustice?
En Poccurrence, la question
essentielle de la justification de la
demarche du colonel Martinoni
aupres des belligerants est oc-
cultee par des malentendus et
des mesures pour le moins mal-
adroites mais partiellement
comprehensibles, au vu de la
tension generale et de sensibili-

tes diverses. Cependant, au-delä
des vexations d'ordre personnel
ou cantonal, fort regrettables
certes, les regles ä observer en
temps de guerre engagent la
communaute tout entiere. La fin
ne justifie pas forcement les

moyens, tant s'en faut! Mais il
y a des cas de conscience et de

necessite. Au vu de Penjeu, des

priorites et du resultat, l'inkiati-
ve doit faire l'objet, apres une
juste sanction, d'un juste tribut.
Jadis, en Autriche, l'ordre militaire

le plus eleve, celui de Ma-
rie-Therese, avait ete institue
pour recompenser la victoire,
füt-elle gagnee au prix de la
desobeissance!

D.M. P.

Halte sur toute la ligne!

Sur la planification de l'armee pour l'annee 2011

II est etonnant de voir que le Departement de la defense reporte aujourd'hui la nouvelle
planification de l'armee ä l'annee 2011. L'ordre de bataille et les divers elements de la
planification sont pourtant publies et il en ressort des informations sur un effectif de l'armee
de 40000 ä 50000 hommes. De plus, la nouvelle infrastructure est en fait dejä determinee. Des
considerations sur l'etat des finances föderales et sur la Situation geopolitique actuelle sont
utilisees pour justifier cette nouvelle reduction massive de notre armee.

Un autre scenario tres risque est pour l'instant tenu cache: l'adhesion ä un dispositif militaire
de l'Union ou ä l'OTAN. Avec une armee de 40000 hommes, on nous affirmera que la defense
autonome n'est plus possible et que la collaboration avec d'autres Etats est inevitable.

Le 18 mai 2003, le peuple suisse a vote pour une armee de 220000 hommes, non pas de
40000. On a toutefois largement mesestime la portee du dangereux article 149 de la Loi sur
l'armee et l'administration militaire. A la degradation actuelle de la Situation de l'armee et de
la conception politique de l'independance de l'Etat, une seule reponse s'impose: Halte sur
toute la ligne! II n'en va pas seulement de l'armee, mais en fait de la Suisse elle-meme.

Hans Wächter, president de 1'Action Service Actif, Stein-am-Rhoin
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